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Alors que les autorités états-uniennes ont récemment engagé de vastes procédures judiciaires visant 
le démantèlement partiel des GAFAM, l’Union européenne est renvoyée à ses contradictions, entre 
volontarisme juridique et impuissance politique. Depuis plus de dix ans, la Commission européenne 
mobilise le droit de la concurrence pour encadrer les pratiques abusives des géants du numérique.  
Mais ce corpus juridique, aussi abouti soit-il, peine à produire des effets structurels durables.  
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